
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

‘

Ministère chargé de 
l'environnement

Demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale 

Article R. 122-3 du code de l’environnement

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative

Cadre réservé à l’autorité environnementale

Date de réception : Dossier complet le : N° d’enregistrement :

1. Intitulé du projet

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s)

2.1 Personne physique

Nom Prénom

2.2 Personne morale

Dénomination ou raison sociale

Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale

RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique

Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1

3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et
dimensionnement correspondant du projet

N° de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

4. Caractéristiques générales du projet

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

N° 14734*03

    Projet de restructuration et de surélévation des bâtiments COLISEE 3 et 4 à SAINT-OUEN-SUR-SEINE (93)

SCCV 12-14 FRUCTIDOR - 19 rue de Vienne TSA 50029 PARIS CEDEX 08 

   Caroline SAINDERICHIN - Directrice Générale Adjointe

  Société Civile de Construction-Vente

39a Création d'une Surface de Planchers (SdP) d'environ 11 000 m²
(portant la SdP de l'immeuble après travaux à environ 32 450 m2)
sur une emprise foncière d'environ 5 000 m²

Présenté en détail dans l'annexe n°3, le projet objet de la présente demande consiste principalement à réhabiliter les immeubles 
de bureaux existants dénommés COLISEE 3 et COLISEE 4 situés à SAINT-OUEN-SUR-SEINE (93), en bordure de la rue Fructidor, 
non loin du Boulevard Périphérique, et à les surélever de deux niveaux.

La modification des volumes des bâtiments existants telle qu'elle est prévue implique également de démolir certains éléments 
de leur structure. Globalement, malgré la démolition de ces éléments, la réalisation des travaux prévus impliquent une 
surcharge. C'est pourquoi un renforcement de certaines fondations pourra être nécessaire. Les modalités de cette intervention 
seront définies ultérieurement précisément par le bureau d'études Structure.
Les travaux prévus intègrent également la modification des façades des deux immeubles notamment pour en améliorer la 
performance énergétique.

Après travaux, la Surface de Planchers (SdP) totale développée sur le site atteindra environ 32 450 m2 soit près de 11 000 m2 
supplémentaires par rapport à la SdP existante.
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4.2 Objectifs du projet 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

4.3 Décrivez sommairement le projet 
     4.3.1 dans sa phase travaux 

 
 

 

 
 

 
 

     4.3.2 dans sa phase d'exploitation 

 
 

 

 
 
 
 
 

 
 

 

Comme le montrent les éléments joints dans l'annexe n°4-2, les immeubles COLISEE 3 et 4 sont situés dans un secteur de 
SAINT-OUEN-SUR-SEINE, à proximité du Boulevard Périphérique parisien, dans lequel de nombreux programmes immobiliers 
tertiaires se sont développés ou ont été rénovés ces dernières années.

inscrivant dans cette dynamique, l'option d'une restructuration des immeubles COLISEE 3 et 4 a été préférée à celle d'une 
démolition-reconstruction aux termes d'une analyse multi-critères (en particulier structurelle, technique et économique) 
approfondie. Les travaux prévus permettront en particulier de moderniser ces immeubles, de leur créer une nouvelle identité 
forte et attractive et cohérente avec ce nouvel environnement.

Comme exposé plus en détail dans l'annexe n°3, ces travaux s'inscrivent dans un processus de certification et de labellisation 
visant en particulier à optimiser les performances énergétiques de ces immeubles (notamment par la mise en place d'une 
nouvelle enveloppe) tout en améliorant le confort de leurs occupants (en termes d'ambiances thermique, visuelle, sonore et 
sanitaire) et en réduisant leur impact environnemental (à travers la réduction de l'impact carbone).

A ce stade, le délai prévisionnel d'exécution des travaux nécessaires à la réalisation du projet objet de la présente demande est 
estimé à environ 25 mois.

Dans ce cadre, et sous réserve de l'obtention de l'ensemble des autorisations nécessaires :

- les opérations de démolition et de construction seront lancées au début de l'année 2024,
- l'achèvement des travaux nécessaires à la réalisation du projet est prévu en mai 2026.

Le déroulement de ces travaux sera encadré par les dispositions prévues dans une charte de faibles nuisances 
environnementales définie spécifiquement pour ce projet.

La nouvelle configuration des immeubles COLISEE 3 et COLISEE 4 après travaux permettra d'accueillir jusqu'à 3 200 postes de 
travail (contre 1 675 actuellement).

Conçue pour le bien-être des futurs utilisateurs, elle intègre :

- des espaces de travail entièrement repensés, comportant des espaces collaboratifs et variés,
- une part importante consacrée aux espaces de services (environ 15 % de la superficie totale après travaux) dont certains
animent le rez-de-chaussée,
- le développement d'espaces végétalisés notamment sur les balcons créés en façade,
- la création d'un espace pour permettre le stationnement des vélos (d'environ 500 m2), dont la localisation facilitera le confort
d'usage des salariés adeptes de ce mode de déplacement.

Bénéficiant d'une excellente desserte en transports en commun (en particulier avec la proximité des lignes 14 du métro et C du 
RER à la station "Saint-Ouen" localisée au nord du site), le projet prévoit, à l'image des projets voisins, de diminuer la présence 
de l'automobile en diminuant la capacité des parkings disposés en infrastructure (à 550 emplacements contre 591 aujourd'hui).
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 

 

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées 
Grandeurs caractéristiques Valeur(s) 

4.6 Localisation du projet 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 
10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 
38° ; 43° a), b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de 
l’environnement : 

Point de départ : Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _ Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _ 

Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _ 

Communes traversées : 

Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui Non 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui Non 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 
différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

Cette décision sera jointe au dossier de demande de Permis de Construire valant Permis de démolir.

- Superficie globale du terrain d'assiette : ................................................................................................
- Surface de Planchers (SdP) crée / SdP totale après travaux : ..........................................................
- Cote maximale (au niveau des édicules techniques) : ......................................................................
- Hauteur supplémentaire par rapport à l'existant : .............................................................................
- Nombre de niveaux en sous-sol avant travaux / après travaux : ...................................................
- Nombre total de places de stationnement automobile avant travaux / après travaux : ......

....................... env. 5 000 m2

.... env. 11 000 m2 / env. 32 450 m2

........................... + 74,10 NGF

....................... + 6 m environ

............... 4 niveaux / 4 niveaux

........................... 591 / 550 

12-14 rue Fructidor
93400 SAINT-OUEN-SUR-SEINE

0 2 1 9 3 3 E 4 8 5 4 0 4 N
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 
direction régionale. 
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ? 

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ? 

 
 

En zone de montagne ? 

Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

Sur le territoire d’une 
commune littorale ? 

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale ou régionale), 
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 

 
 

Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 
d’élaboration ? 

 
 
 
 
 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 

 
 

Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 

 
 
 

Le site n'est pas localisé dans un secteur faisant l'objet d'une Z.N.I.E.F.F. La zone la 
plus proche du site est localisée au sud-ouest, à environ 4,3 km (à vol d'oiseau). Il 
s'agit de la Z.N.I.E.F.F. de type 2 dénommée « Bois de Boulogne » (cf. annexe 7).

La commune de SAINT-OUEN-SUR-SEINE ne comprend sur son territoire aucune des 
zones délimitées par un Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope dans le 
département de Seine-Saint-Denis (cf. annexe 7).

Des précisions concernant le positionnement du site du projet par rapport aux 
différents espaces naturels protégés figurent dans les annexes 5 et 7.

Le territoire de la commune de SAINT-OUEN-SUR-SEINE est concerné par plusieurs 
Plans de Prévention du Bruit sur l'Environnement (PPBE). Comme le montrent les 
éléments contenus dans l'annexe 8, les immeubles COLISEE 3 et 4 sont concernés
par les zones de dépassement des valeurs limites de bruit réglementaires identifiées 
par les cartographies prises en compte dans ces plans et générées par les trafics 
routiers sur certaines voies, et essentiellement sur le Boulevard Périphérique.

Une description du positionnement du site du projet par rapport à ces différents 
éléments figure dans l'annexe 9.

Le site ne fait pas partie d'une zone humide délimitée. Par ailleurs, il n'est localisé 
dans aucune des enveloppes d'alerte potentiellement humide définies en région 
Ile-de-France. Des précisions concernant ce sujet sont fournies dans l'annexe 10.



5/11 

Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 

 
 
 
 

 

Dans un site ou sur des sols 
pollués ? 

 
 

Dans une zone de 
répartition des eaux ? 

 
 
 
 

Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 
ou d’eau minérale 
naturelle ? 

 

Dans un site inscrit ? 

 
 
 
 

Le projet se situe-t-il, dans 
ou à proximité : 

Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

D’un site Natura 2000 ? 

 
 
 
 

 

D’un site classé ? 

SAINT-OUEN-SUR-SEINE est partiellement couverte par le PPR Inondation de la Seine 
en Seine-Saint-Denis approuvé par arrêté préfectoral n°07-2104 en date du 21 juin 
2007. SAINT-OUEN-SUR-SEINE est également concernée par le PPR Mouvements de 
terrain multi-risques prescrit par arrêté n°04-6181 du 22 décembre 2004, destiné à se 
substituer au périmètre de risques liés aux anciennes carrières et aux poches de 
dissolution de gypse institué par arrêté préfectoral n°86-0746 du 21 mai 1986.
La commune n'est concernée par aucun PPR Technologique.

Des précisions concernant l'ensemble de ces plans sont fournies dans l'annexe 13.

Le site n'est localisé ni parmi les sites BASOL, ni parmi les Secteurs d'Information sur 
les Sols (S.I.S.) et ne comprend aucun site BASIAS.

Le site est localisé dans une des Zones de Répartition des Eaux (Z.R.E.) du bassin 
Seine-Normandie listées à l'article R.211-71 du Code de l'Environnement, à savoir la 
Z.R.E. dite des « parties captives des nappes de l'Albien et du Néocomien » 
concernant notamment la totalité de la région Ile-de-France (cf. annexe 12). 

Des informations concernant ce sujet sont fournies dans l'annexe 12.

Le site n'est pas localisé, même partiellement,  à l'intérieur d'un Site Inscrit. Comme 
l'indiquent le contenu des annexes 7 et 9, il est toutefois localisé non loin du Site 
Inscrit dénommé "Ensemble urbain à Paris" lequel s'étend sur la totalité du 17ème
arrondissement et sur une majorité du territoire intra-muros de la capitale.

Le site objet de la présente étude est relativement éloigné des différents sites du 
réseau NATURA 2000 les plus proches. Localisé plus au nord, à environ 4,9 km (à une 
distance mesurée à vol d'oiseau), le Parc départemental de l'Ile-Saint-Denis est 
l'entité du site NATURA 2000 le plus proche à savoir la Zone de Protection Spéciale 
(ZPS) « Sites de SEINE-SAINT-DENIS » (FR 1112013) (cf. annexe 5).

Le site n'est pas localisé, même partiellement, à l'intérieur d'un Site Classé (cf. 
annexes 7 et 9). Le Site Classé le plus proche est la "Cité des Fusains" situé à PARIS et 
localisé, au sud-est, à une distance d'environ 1 400 m (à vol d'oiseau).
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations
disponibles 

6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 
Veuillez compléter le tableau suivant : 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l'impact potentiel 

Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

Est-il excédentaire 
en matériaux ? 

 
 
 

 
 
 
 

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ? 

 
 

Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 
2000, est-il 
susceptible d’avoir 
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 

 
 
 

 
 

Des terrassements complémentaires pourraient être à prévoir pour le 
renforcement de certaines fondations lié à la nature du projet 
(restructuration et surélévation du bâtiment existant). Ces terrassements 
pourraient être réalisés autour des semelles existantes afin d'augmenter leur 
emprise au sol et la charge admissible. Une étude géotechnique menée 
prochainement permettra notamment de définir les méthodologies de 
renforcement des fondations concernées à mettre en oeuvre et d'estimer les 
éventuels volumes de terres à excaver.

Le projet est consommateur de matériaux de construction. Toutefois, il n'est 
pas consommateur de ressources naturelles du sol ou du sous-sol.

Comme illustré dans l'annexe 5, le site est relativement éloigné du site 
NATURA 2000 le plus proche (à savoir la Zone de Protection Spéciale (ZPS)
« Sites de SEINE-SAINT-DENIS ») : l'entité la plus proche de ce site, à savoir le 
Parc départemental de l'Ile-Saint-Denis, étant située à une distance d'environ 
4,9 km. Le projet n'aura donc aucun impact sur un habitat / une espèce inscrit
(e) au Formulaire Standard de Données de ce site Natura 2000.
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il concerné par 
des risques naturels ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Le site est au coeur d'un secteur entièrement urbanisé (cf. annexe 4). Il 
n'engendrera donc aucune consommation des différents types d'espaces 
cités.

Comme le montrent les éléments figurant dans l'annexe 4, le site est 
entièrement urbanisé.

Les éléments figurant dans l'annexe 13-2 montrent que le projet n'est pas 
concerné par ces risques.

Les éléments contenus dans l'annexe 13-1 montrent que l'exposition du 
projet à certains risques naturels (risques de mouvements de terrain liés à la 
présence de gypse et au phénomène de retrait-gonflement des argiles). Le 
projet ne prévoit pas de modifications majeures en infrastructure 
(potentiellement des renforcements de certaines fondations). Une prise de 
contact avec les services de l'IGC est en cours pour connaître leurs attendus 
dans le cadre de la restructuration projetée objet de la présente demande. 

L'extension projetée impliquera nécessairement une augmentation de la 
capacité d'accueil sur le site. Toutefois, les travaux prévus conduiront in fine 
à une diminution de l'offre de stationnement automobile (environ 40 places 
en moins), le projet bénéficiant de sa proximité avec une offre 
particulièrement riche en transports en commun (cf. annexe 4-2). Une 
grande partie des déplacements sera donc constituée de flux piétons et 
vélos (le projet intégrant la réalisation d'un local pour les vélos)

Le projet sera exposé au bruit du Bvd Périphérique (classé voie de catégorie 
1, cf. annexe 8). Les isolements acoustiques in situ vis-à-vis de l'extérieur en 
tiendront compte, dans le respect des objectifs de certifications 
environnementales visés. Le projet comprend les équipements techniques 
courants d'un bâtiment tertiaire dont l'émission est maîtrisée au moyen de 
dispositifs éprouvés et classiques (cf. précisions dans l'annexe 15). Ils feront 
l'objet de vérifications par des mesures en cours et en fin de chantier.
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Engendre-t-il des 
odeurs ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

Engendre-t-il des 
vibrations ? 

Est-il concerné par 
des vibrations ? 

 

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses 
?

Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

 

 
 

Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ? 

 
 
 

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

Engendre-t-il des 
effluents ? 

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 

 
 
 
 
 

 
 

Des précisions sont fournies dans l'étude technique jointe dans l'annexe 15.

Le projet n'engendrera pas d'émissions lumineuses.

Il sera concerné par les émissions luminueuses produites par le trafic du 
Boulevard Périphérique localisé au voisinage du site.

Les seuls rejets d'air du projet sont ceux prévus par la réglementation pour 
assurer le renouvellement de l'air intérieur du bâtiment via des centrales de 
traitement d'air (CTA). 

Le projet engendrera nécessairement des rejets d'eaux usées liés à 
l'exploitation des surfaces aménagées dans le projet. Ces rejets ainsi que les 
rejets d'eaux pluviales (soumises en particulier aux dispositions du 
règlement d'assainissement départemental, cf. détail dans l'annexe 13) 
seront rejetés séparément dans les réseaux existants en périphérie du site. 

A ce stade, les travaux de démolition nécessaires à la réalisation du projet ne 
devraient produire que des déchets non dangereux ou inertes. Cependant, 
conformément à la réglementation vigueur, des investigations seront 
prochainement réalisées pour identifier l'éventuelle présence de matériaux 
contenant de l'amiante ou du plomb. Au cas où ces éléments étaient 
identifiés, leur retrait sera réalisé préalablement aux opérations de 
démolitions dans le respect des normes en vigueur et par des sociétés 
habilitées, qui les évacueront dans les filières adaptées.
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 

 
 

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage 
du sol ? 

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 
approuvés ? 

Oui Non Si oui, décrivez lesquelles : 

6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ? 

Oui Non Si oui, décrivez lesquels : 

Les éléments d'information concernant le patrimoine en général sont fournis 
dans l'annexe 9. 
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 
une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 

 
 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  
non publié ; 

 
 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

 
 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 
de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 
paysage lointain ; 

  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 
d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
susceptible d’avoir des effets. 

  

   

Profitant de la richesse de transports en commun du secteur, le projet encourage le recours à des modes doux de déplacements
en intégrant dans son volume, et facilement accessible depuis l'extérieur, un espace de stationnement pour les vélos et en 
abaissant le nombre d'emplacements de stationnement pour automobiles dans ses parkings.
Des contacts ont été pris auprès des services de l'Inspection Générale des Carrières (IGC) afin de connaître leur attendus sur le 
projet de restructuration sachant toutefois qu'un renforcement de certaines fondations pourrait s'avérer nécessaire (les niveaux 
de sous-sols étant conservés) et que le site est localisé en zone de dissolution de poches de gypse (comme la quasi-totalité de la 
commune de SAINT-OUEN-SUR-SEINE, cf. annexe 13).
Conformément à la réglementation en vigueur, s'agissant d'une opération de restructuration pour laquelle des travaux de 
démolition sont prévus, des investigations seront prochainement réalisées pour, dans un premier temps, identifier et localiser 
précisément les éventuels matériaux susceptibles de contenir de l'amiante et /ou du plomb et, dans un second temps, 
préalablement aux opérations de démolition, procéder, par l'intermédiaire de sociétés spécialisées et agrées, procéder à leur 
retrait et à leur évacuation à destination des filières d'élimination adaptées.
Des études techniques ont d'ores et déjà été réalisées (acoustique et qualité de l'air) et figurent dans l'annexe 15.

Le site ne fait l'objet d'aucune protection au titre des espaces naturels (Natura 2000, zones humides ... cf. annexes 5, 7 et 10) et 
ne présente pas d'intérêt écologique particulier (cf. annexe 14). Il ne présente pas d'enjeu patrimonial particulier (cf. annexe 9). Il 
est par ailleurs localisé en dehors des secteurs présentant les risques naturels et technologiques les plus importants identifiés 
dans le département (cf. annexe 13). Le projet ne nécessite pas, pour son fonctionnement, l'exploitation d'une I.C.P.E. soumise à 
Autorisation ou d'avoir à solliciter une autorisation préalale au titre de la loi sur l'eau. Représentant l'ajout de seulement 2 
niveaux supplémentaires en superstructure aux immeubles existants, en retrait de leur façade principale, les incidences du 
projet sur les conditions d'ensoleillement des bâtiments avoisinants (cf. annexe 15) seront très faibles. Pour l'ensemble de ces 
éléments, notamment, il n'apparaît pas nécessaire de réaliser une évaluation environnementale.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 
parties auxquelles elles se rattachent 

Objet 

 

 

9. Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

Fait à le, 

Signature 

Caroline SAINDERICHIN - Directrice Générale  Adjointe

  Annexe 6 : Emprise foncière et topographie / Annexe 7 : Z.N.I.E.F.F. et espaces naturels protégés divers /

  Annexe 8 : Acoustique / Annexe 9 : Patrimoine / Annexe 10 : Zones humides /

  Annexe 11 : Qualité environnementale des sols / Annexe 12 : Eaux souterraines / Annexe 13 : Risques /

  Annexe 14 : Biodiversité / Annexe 15 : Rapports d'études techniques et documents administratifs divers

Issy-les-Moulineaux 9 février 2022




























































































































